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ANNEXE I 
 

Règlement Intérieur du Sous-comité d’Accréditation* 
 
1. Mandat 
 
Conformément aux Statuts de l’Association Comité international de coordination des 
Institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme (CIC) 
(Article 1.1), le Sous-comité d’accréditation est chargé de passer en revue et d’examiner 
les demandes d’accréditation que le Président du CIC lui a fait suivre et de faire des 
recommandations au CIC sur la conformité de l’institution requérante aux Principe de 
Paris.  
 
2. Composition du Sous-comité  
 
2.1. Afin de garantir une représentation régionale équitable du Sous-comité 
d’accréditation, celui-ci sera composé d’une (1) institution nationale du CIC accréditée 
avec « Statut A » de chacun des quatre (4) groupements régionaux tels qu’établis par les 
Statuts du CIC (Section 7), à savoir l’Afrique, les Amériques, l’Asie et le Pacifique, et 
l’Europe. 
 
2.2. Les membres sont nommés par les regroupements régionaux pour un mandat d’une 
durée de trois (3) ans renouvelable. 
 
2.3. La Présidence du Sous-comité d’accréditation sera désignée, pour un mandat d’une 
durée d’une (1) année, renouvelable deux (2) fois au maximum, sur la base d’un 
roulement au sein du Sous-comité afin que chaque région remplisse successivement 
cette fonction; dans l’éventualité où un membre du Sous-comité décline la Présidence 
alors que c’est le tour, celle-ci sera transmise à la région suivante sur les rangs ou à une 
autre INDH appartenant à cette région.  
 
2.4. Le Bureau du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme siègera 
au Comité en qualité d’observateur permanent et, en sa qualité de Secrétariat du CIC, 
appuiera ses travaux, sera le point de contact pour toutes les communications et tiendra 
au besoin à jour les dossiers au nom du Président du CIC. 
 
3. Fonctions 
 
3.1. Les représentants des groupements régionaux siégeant au Sous-comité 
d’accréditation faciliteront le processus d’adhésion des INDH de leur région respective. 
 
3.2. Les représentants des groupements régionaux aideront les INDH de leur région en 
leur fournissant tous les renseignements pertinents sur la procédure d’accréditation: 
modalités, prescriptions, délais, etc. 
 
3.3. Conformément aux Statuts du CIC (Section 5), toute INDH sollicitant son adhésion 
ou le renouvellement de son accréditation devra adresser au Président de cet organe une 
demande et fournira tous les documents requis à l’appui de sa demande par l’entremise 
du Secrétariat du CIC. 
 
3.4. Ces demandes ainsi que les documents à l’appui de celles-ci devront être 
communiqués au Secrétariat du CIC dans les quatre (4) mois précédant la réunion du 
Sous-comité. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3.5 de ce règlement, une 
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institution qui a déposé une demande de renouvellement de son accréditation qui 
n’observe pas cette échéance verra sa demande suspendue jusqu’à ce que les pièces 
justificatives requises soient communiquées au Sous-comité et examinées par ses soins.  
 
3.5. Les demandes et les documents remis après ce délai seront seulement examinés à la 
réunion du Sous-comité suivante, sauf si le Président du CIC considère que la situation 
justifie qu’il en soit autrement. Au cas où le délai concerne une institution sollicitant le 
renouvellement de son accréditation, la décision de ne pas suspendre l’institution peut 
être prise seulement si des pièces écrites justifiant le délai ont été fournies et que ces 
justifications sont, de l’avis du Président du CIC, impérieuses et exceptionnelles. 
 
3.6. Toute organisation de la société civile souhaitant fournir des informations 
pertinentes concernant toute question d'accréditation devant le Sous-comité, devra 
soumettre ces informations par écrit au Secrétariat du CIC au moins quatre (4) mois 
avant la réunion du Sous-comité. 
 
3.7. Le Président du CIC, avec l'appui du Secrétariat du CIC,  veillera à ce que des 
copies des demandes et des pièces justificatives à l’appui de la demande soient 
communiquées à chacun des membres du Sous-comité d’accréditation. 
 
3.8. Le Président du CIC, avec l'appui du Secrétariat du CIC, remettra également un 
résumé renfermant les questions particulières pour examen par le Sous-comité. 
 
4. Procédures 
 
4.1. Le Sous-comité d’accréditation se réunira après la réunion générale du CIC pour 
examiner toute question d'accréditation en vertu de la Section 5 des Statuts du CIC. 
 
4.2. Le Président du Sous-comité d'accréditation peut inviter toute personne ou 
institution à participer aux travaux du Sous-comité en qualité d'observateur.  
 
4.3. Des réunions supplémentaires du Sous-comité peuvent être convoquées par la 
Présidence avec l’accord du Président du CIC et des membres du Sous-comité 
d’accréditation. 
 
4.4. Lorsque, de l’avis du Sous-comité, l’accréditation d’une institution requérante 
donnée ne peut pas être arrêtée objectivement ou raisonnablement sans un examen plus 
poussé de la question qui n’a fait l’objet d’aucune politique, celui-ci renverra le cas 
directement au Bureau du CIC pour décision et conseil. Une décision définitive en 
matière d’accréditation peut être prise une fois seulement après que le Bureau du CIC 
ait fait part de sa décision ou prodigué ses conseils. 
 
4.5. Le Sous-comité peut, en application de l’Article 11.2 des Statuts du CIC, consulter 
l’Institution requérante, s’il le juge utile, pour parvenir à une recommandation. Le Sous-
comité consultera, également conformément et pour les fins énoncées à l'article 11.2, 
l’Institution requérante lorsqu’une décision défavorable doit être recommandée. Ces 
consultations peuvent prendre la forme jugée la plus appropriée par le Sous-comité mais 
doivent être étayées par des documents écrits; notamment le contenu des consultations 
orales doit être enregistré et tenu à disposition pour examen. Dès lors que le Bureau du 
CIC rend sa décision définitive sur la demande d’adhésion, l’institution qui fait l’objet 
d’un réexamen de son accréditation conserve son statut de membre durant tout le 
processus de consultation. 
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5. Classifications de l’accréditation 
 
Conformément aux Principes de Paris et aux Statuts du CIC, les différentes 
classifications utilisées par le Sous-comité pour l’accréditation sont les suivantes: 
 
A: Membre votant: Conformité avec les Principes de Paris; 
 
B: Membre sans voix délibérative – La conformité avec les Principes de Paris est 

incomplète ou les renseignements fournis sont insuffisants pour prendre une 
décision; 

 
C: Sans statut – Non-conformité avec les Principes de Paris. 
 
6. Rapport et recommandations 
 
6.1. En vertu de l’article 12 des Statuts du CIC, lorsque le sous-comité d'accréditation 
fait une recommandation concernant  l’accréditation, il transmet cette recommandation 
au Bureau du CIC, dont la décision est définitive sous réserve de la procédure suivante:  
 

i) la recommandation du sous-comité d’accréditation doit tout d’abord être 
transmise à l’INDH requérante ; 

ii) l’INDH  requérante  peut contester une recommandation en présentant dans les 
vingt-huit (28) jours suivant la réception de la recommandation une 
contestation écrite au président du CIC par l’entremise du secrétariat du CIC;  

iii) la recommandation est ensuite transmise aux membres du Bureau du CIC afin 
qu’ils rendent une décision. Lorsqu’une INDH conteste la recommandation du 
sous-comité, il faut transmettre aux membres du Bureau du CIC la contestation 
ainsi que tous les documents pertinents joints à la demande et à la contestation;  

iv) les membres du Bureau du CIC qui ne sont pas d’accord avec la 
recommandation doivent, dans les vingt (20) jours suivant sa réception, en 
informer le président du sous-comité et le secrétariat du CIC. Le secrétariat du 
CIC informera ensuite tous les membres du Bureau du CIC de cette objection 
et fournira les renseignements nécessaires pour la clarifier. Si dans les vingt (20) 
jours suivant la réception de ces renseignements au moins quatre des membres 
du Bureau du CIC, venant d'au moins deux groupes régionaux, indiquent au 
secrétariat du CIC qu’ils soutiennent cette objection,  la recommandation sera 
soumise à la prochaine réunion du Bureau du CIC pour décision;  

v) Si au moins quatre membres venant de deux ou plusieurs groupes régionaux ne 
s’opposent pas à la recommandation dans les vingt (20) jours suivant sa 
réception, la recommandation sera considérée comme approuvée par le Bureau 
du CIC. 

vi) La décision du Bureau du CIC sur l'accréditation est définitive.  

 
6.2. Les Observations générales sont élaborées par le Sous-comité d’accréditation et 
approuvées par le Bureau du CIC. 
 
6.3. Les Observations générales constituent un outil d’interprétation des Principes de 
Paris et à cet égard peuvent être utilisées pour:  

 
a)  Instruire les institutions lors de l’élaboration de leurs propres processus et 
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mécanismes de mise en conformité avec les Principes de Paris; 
 

b)  Convaincre les gouvernements nationaux de se pencher sur les problèmes liés 
au respect par une institution des normes énoncées dans les Observations 
générales, et de les résoudre;  
 

c)  Guider le Sous-comité d’accréditation dans sa fonction de détermination du 
statut des nouvelles demandes d’accréditation, des renouvellements des 
accréditations octroyées et des examens spéciaux:  

 
i)  Si une institution est loin de respecter les normes énoncées dans les 

Observations générales, le Sous-comité peut être amené à conclure 
qu’elle ne respecte pas les Principes de Paris.  
 

ii) Si le Sous-comité a des doutes quant au respect par une institution de 
l’une quelconque des Observations générales, il peut examiner les 
mesures éventuellement mises en œuvre par ladite institution pour les 
résoudre dans ses demandes ultérieures. Si le Sous-comité n’a pas en sa 
possession des preuves des efforts déployées par l’institution pour se 
conformer aux Observations générales, ou que celle-ci n’offre pas 
d’explications raisonnables sur le fait qu’aucune mesure n’ait été prise 
pour résoudre le problème, il appartiendra au Sous-comité d’interpréter 
la situation inchangée comme une inobservation des Principes de Paris. 

 
Adopté par les membres du Comité international de coordination à sa 15e session, tenue 
le 14 septembre 2004 à Séoul en République de Corée. Modifié par les membres du CIC à 
sa 20ème session, tenue le 15 avril 2008, à Genève en Suisse. 
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